
1

CONVENTION DE FINANCEMENT 
DE L’ASSOCIATION POUR LE DROIT A L’INITIATIVE ECONOMIQUE

(ADIE)

Entre 

La Collectivité de Corse, représentée par M. Gilles SIMEONI, Président du Conseil 
exécutif de Corse,
d’une part,

Et

L’Association pour le Droit à l’Initiative Economique dont le siège social est 
situé 
Maison du parc technologique - zone industrielle d’Erbajolo 
20 600 BASTIA
Représentée par son président M. LAVENIR Frédéric 
SIRET : 352 216 873 01565
Nature juridique : Association Loi 1901
d’autre part,

Vu le code général des collectivités territoriales, titre II, livre IV, IVème partie,

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment les articles                      
L. 151-1 et L. 115-2, 

Vu la loi n° 2008-1249 du 1er décembre 2008 généralisant le revenu de 
solidarité active et réformant les politiques d’insertion, 

Vu la loi n° 2014-856 du 31 juillet 2014 relative à l’Economie Sociale et 
Solidaire, 

Vu la délibération n° 17/076 AC de l’Assemblée de Corse du 30 mars 2017 
approuvant le plan de lutte contre la précarité,

Vu la délibération n° 22/    CP de la Commission Permanente du 26 octobre 
2022 approuvant la convention de financement de l’Association pour le 
Droit à l’Initiative Economique (ADIE), 

Il est convenu ce qui suit : 

ARTICLE 1 - Objet de la convention 

Dans le cadre de la politique d’insertion menée par la Collectivité de Corse, la 
présente convention a pour objet de définir les conditions de financement de l’action 
mise en œuvre par l’ADIE, visant à développer le crédit solidaire à destination des 
bénéficiaires du Revenu de Solidarité Active.

ARTICLE 2 - Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter du 1er janvier 2022. Elle est conclue 
pour une durée de 12 mois. 
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ARTICLE 3 - Modalités d’exécution 

3.1 Définition et détermination du public visé par la convention

Nombre de bénéficiaires : 30 bénéficiaires du RSA
Territoire d’intervention : Région Corse 

3.2 Modalités de réalisation des actions d’insertion

3.2.1 Actions et contenu

L’association met en œuvre une action ayant pour objectif de financer et 
d’accompagner les personnes exclues du marché du travail et du système bancaire 
classique.

3.2.2 Objectifs quantitatifs

L’ADIE s’engage à mettre en œuvre en faveur de 30 bénéficiaires du RSA les 
actions suivantes :

- proposer un accompagnement technique, sous forme de prestations 
d’accompagnement avant et après la création d’entreprise

- proposer les services financiers suivants :

• un micro-crédit professionnel permettant de financer le démarrage ou le 
développement de l’activité

• un micro-crédit personnel pour l’emploi qui permet le maintien ou le 
retour à l’emploi

3.2.3 Obligations diverses mises à la charge de la structure

L’association affecte à cette action le personnel qualifié et les moyens nécessaires à 
sa réalisation. Elle assure le recrutement et la gestion du personnel et s’engage à 
fournir à la Collectivité de Corse les informations relatives à la qualification et aux 
modalités de rémunération.

ARTICLE 4 - Suivi et évaluation des actions

Pour permettre à la Collectivité de Corse de procéder à l’évaluation des conditions 
de réalisation de l’action à laquelle elle a apporté son concours, l’association 
s’engage à lui transmettre chaque année :

- Un bilan intermédiaire signé par la personne habilitée à cet effet retraçant 
l’activité de la structure au cours du 1er semestre. Ce document doit être 
transmis au plus tard le 31 décembre de l’année N.

- Un bilan d’activité réalisé au terme de la convention faisant apparaître la liste 
des personnes aidées, les actions menées en leur faveur et les résultats 
obtenus. Ce document signé par la personne habilitée à cet effet doit être 
transmis au plus tard le 30 juin N+1.
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- Les comptes annuels visés par le comptable et par le commissaire aux 
comptes de l’association le cas échéant et approuvé par l’assemblée 
compétente doivent être transmis au plus tard le 30 juin N+1.

- Le compte-rendu de subvention conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 
pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec l’administration. Ce 
document retrace de façon fiable l’emploi des fonds alloués pour l’exécution 
des obligations prévues par la présente convention et doit être transmis au 
plus tard le 30 juin N+1.

En cas de résultat déficitaire, le compte-rendu devra être accompagné 
d’un rapport déclinant les mesures dont la mise en œuvre, envisagée par 
la structure, et de nature à permettre un retour à l’équilibre des comptes.

En cas d’excédent, le compte-rendu devra être accompagné d’un rapport 
indiquant les modalités de réaffectation du résultat. Dans ce cas, la 
Collectivité de Corse se réserve le droit de diminuer son concours à 
concurrence de l’excédent réalisé. 

Les documents devront être adressés à M. le Président du Conseil exécutif de 
Corse.

ARTICLE 5 - Modalités financières

5.1 Montant de la subvention

Une participation aux frais de fonctionnement de la structure d’un montant de                             
30 000 € est attribuée à ladite structure pour la mise en œuvre de l’action visée par 
la présente convention. 

5.2 Modalités de paiement

La subvention annuelle est créditée au compte de la structure par la Collectivité de 
Corse de la manière suivante :

- le versement d’une avance de 50 % à la signature de la convention

- le versement de 30 % sur présentation d’un bilan intermédiaire 

- le versement du solde (20 %) au terme de la convention, sous réserve du 
respect par la structure des obligations mentionnées à l’article 5 de la 
présente convention.

5.3 Réfactions

Une réfaction de 5 % sera appliquée sur le montant global de la subvention au 
moment du versement du solde si l’objectif mentionné à l’article 3.1 n’est pas 
atteint. 

La participation est imputée sur les crédits d’insertion prévus au Programme 5122 
Chapitre 9344 Fonction 444 compte 65748 du budget de la Collectivité de Corse. 
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La contribution financière sera créditée au compte de la structure sous visé, selon les 
procédures comptables en vigueur et sous réserve de l’inscription des crédits de 
paiement nécessaires au budget de la Collectivité de Corse. 

Structure Association pour le Droit à l’Initiative Economique
Agence bancaire Banque Populaire
N° de compte 04001559375
Code 
établissement

10207

Code guichet 00001
Clé RIB 35

ARTICLE 6 - Contrôle de l’exécution de la convention 

L’association s’engage à faciliter à tout moment le contrôle par la Collectivité de 
Corse et lui fournit les éléments permettant de vérifier la réalité des actions 
d’insertion, leurs résultats, notamment par l’accès à toute pièce justificative des 
dépenses et tout autre document dont la production serait jugée utile.

ARTICLE 7 - Reversement 

La Collectivité de Corse contrôle annuellement et à l’issue de la convention, que la 
contribution financière n’excède pas le coût de la mise en œuvre de l’action. Elle 
peut le cas échéant exiger le remboursement de la quote-part équivalente de la 
contribution financière. 

En cas d’inexécution, de retard significatif ou de modification substantielle des 
conditions d’exécution de la convention par la structure sans l’accord écrit de la 
Collectivité de Corse, celle-ci peut exiger le reversement de tout ou partie des 
sommes déjà versées au titre de la présente convention, diminuer ou suspendre le 
montant de la participation après examen des justificatifs présentés par l’association 
et après avoir préalablement entendu ses représentants. La Collectivité de Corse en 
informe la structure par lettre recommandée avec accusé de réception. 

ARTICLE 8 - Obligation de discrétion

L’association s’astreint au respect de l’obligation de discrétion dans la réalisation de 
l’action. Aucun renseignement ni aucun document concernant les bénéficiaires du 
rSa ne pourront être communiqués aux tiers, sinon pour l’exécution de la présente 
convention. Elle ne recueille ni ne conserve d’informations nominatives sur le 
bénéficiaire autres que celles nécessaires à la réalisation de l’action.

ARTICLE 9 - Publicité

Toute action de communication devra faire mention du soutien financier de la 
Collectivité de Corse.

ARTICLE 10 - Résiliation

La présente convention cesse immédiatement en cas de dissolution ou de 
changement d’objet social du cocontractant.
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En cas de non-respect par l’une ou l’autre des parties des engagements résultant de 
la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l’une ou l’autre 
partie à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée 
avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations 
contractuelles et restée infructueuse.

ARTICLE 11 - Litiges 

En cas de litige résultant de l’interprétation ou de l’application de la présente 
convention, les parties s’engagent à tout mettre en œuvre pour parvenir à un 
règlement amiable dudit litige.

En cas d’échec de la conciliation, le différend sera porté devant le tribunal 
administratif de Bastia, villa Montepiano 20407 Bastia CEDEX.

Fait à AIACCIU, le 

           Signatures 

Le Président de l’ADIE Le Président du Conseil exécutif de Corse 

    Gilles SIMEONI



CHARGES PREVISIONNEL PRODUITS PREVISIONNEL

60 - Achat 6 419 70 - Vente de prestation de service 0

Achats Prestations de services 0 Prestation de services 0

Achats matières et de fournitures 4 688 Vente de marchandises 0

Fourniture d'entretien et de petits équipements 1 731 Produits des activités annexes 0

Autres fournitures 0

61 - Services extérieurs 36 629 74 - Subventions d'exploitation (9) 209 600

Locations mobilières 19 684 Etat 0 

Entretien et réparation 6 898

Assurance 298

Documentation 0 Collectivité Territoriale de Corse 130 000 

Divers (Autres locations : matériel, véhicule) 9 749

62 - Autres services extérieurs 9 375

Rémunérations intermédiaires et honoraires 429 Collectivité Territoriale de Corse / Accompagnement RSA 30 000 

Publicité, publication 812

Déplacements, missions 4 130

Frais postaux et de télécommunications 4 004 Villes & Agglomérations 41 600 

Services bancaires, autres 0 Communauté d'Agglomération de Bastia 25 000 

63 - Impôts et taxes 116 Communauté d'Agglomération du Pays Ajaccien 16 600 

Impôts et taxes sur rémunérations 0

Autres taxes et impôts 116

64 - Charges de personnel 228 889 Partenariats privés 8 000 

Rémunérations des personnels 220 553 Chambre de Commerce et d'Industrie Corse 8 000 

Charges sociales (compris dans "Rémunérations") 0

Autres charges de personnel 8 336

65 - Autres charges de gestion courante 32 950

66 -  Charges financières 0

67 - Charges exceptionnelles 0 75 - Autres produits de gestion courante 0 

68 - Dotation aux amortissements (immobilisations) 0 76 - Produits financiers 104 477 

79 - Transfert de charges -301 77 - Produits exeptionnels 0 

TOTAL DES CHARGES 314 077,00 € TOTAL DES PRODUITS 314 077,00 €

Signature
Yvan FRANCHI, Directeur Adie Corse

Par délégation de signature du Président

Budget prévisionnel 2022

Direction régionale Adie 
CORSE

Budget prévisionnel 2022 Validé. Février 2022.



AU SERVICE DE TOUS
les créateurs d’entreprise

en Corse

Rapport d’activité 2021



LA RAISON D’ÊTRE DE NOTRE 
ASSOCIATION

L’Association pour le Droit à l’Initiative 
Économique défend l’idée que chacun, 
même sans capital, même sans diplôme, 
peut devenir entrepreneur ou avoir accès 
à un emploi, s’il peut obtenir un microcrédit et un 
accompagnement professionnel, personnalisé, 
fondé sur la confiance, la solidarité
et la responsabilité.
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Joseph-Michel
Élagage
Bonifacio (Corse-du-Sud)

Natacha
Boutique prêt à porter
Lucciana (Haute-Corse)

Simon
Tonnelier
Conca (Corse-du-Sud)

NOS 
ENGAGEMENTS
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SOMMAIRE

NOS PARTENAIRES
EN 2021



ÉDITORIAL

L’entrepreneuriat populaire, plus 
fort que la crise !
La crise sanitaire a continué à impacter notre quotidien en 2021 mais elle n’a pas
affaibli la volonté d’entreprendre, portée plus que jamais par l’entrepreneuriat
populaire (+23,4% de créations d’entreprises en Corse dont une majorité de micro-
entrepreneurs).

Dans ce contexte marqué d’incertitude, l’équipe de l’Adie en Corse est restée mobilisée
pour soutenir cette dynamique et lui apporter de façon concrète son principal
ingrédient, la confiance.

Comment ? En finançant grâce au microcrédit les projets de celles et ceux qui n’ont pas
accès au crédit bancaire, en leur apportant écoute et conseils pour que leurs projets
deviennent -enfin- réalité.
Près de 500 personnes reçues, 400 demandes de financement étudiées, et 312
porteurs de projet financés dont 80% d’entrepreneurs. Des résultats opérationnels en
hausse à rapprocher des indicateurs d’impact eux-aussi en amélioration que nous vous
invitons à découvrir dans ce rapport d’activité.

Carla, Joseph, Natacha, Simon, Séverine, Fanny, Frédéric, Olympe, Audrey, Pascale,… Ce
sont quelques-uns des visages de ces entrepreneurs-res- que vous retrouverez au fil de
ces pages. Des citoyens engagés dans les combats de leur temps qui offrent des
services de proximité, créent des emplois dans les micro-territoires, améliorent la
qualité de vie et contribuent à la cohésion sociale.

Ils ont lancé, développé leur petite entreprise et ont tenu bon pendant la crise et les
confinements successifs. Avec leurs rêves et leurs difficultés, avec leur enthousiasme et
leurs convictions, avec leur incroyable résilience, ils sont eux aussi le visage de
l’entrepreneuriat qui n’est pas seulement celle des startups et des grandes entreprises.
Cette confiance que nous leur accordons ne serait pas possible sans celle de nos
partenaires, opérationnels, bancaires, institutionnels privés ou publics.
Merci à chacun d’entre eux !

En 2022, l’Adie entend porter la voix des entrepreneurs locaux pour permettre à tous
ceux qui n’ont pas la chance d’avoir le capital, les diplômes ou les réseaux de créer leur
boîte et d’aller au bout de leurs rêves.

Voilà notre programme pour 2022 !

Yvan FRANCHI, 
Directeur Adie Corse

RAPPORT D’ACTIVITE 2021



RAPPORT D’ACTIVITE 2021

Séverine
Sellerie marine
Porto-Vecchio (Corse-du-Sud)

Nos adresses en Corse
• BASTIA – Parc Technologique, ZI Erbajolo, 20 200 Bastia
• AJACCIO – 2 Cours Grandval, 20 000 Ajaccio
• PORTO-VECCHIO – Rue du Stazzale, 20 187 Porto-Vecchio
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COVID-19

RESTER AUX CÔTÉS DES 
ENTREPRENEURS

EN CORSE, L’ADIE A CONTINUÉ À SOUTENIR LES ENTREPRENEURS 
TOUCHÉS PAR LA CRISE SANITAIRE ET LES MESURES DE RESTRICTION 
D’ACTIVITÉ

RAPPORT D’ACTIVITE 2021

LE REPORT DES ÉCHÉANCES
Un autre moyen de soutenir les
entrepreneurs financés par l’Adie a consisté
à leur proposer un report de leurs
échéances de prêts en cours. Très sollicité
en 2020, certains entrepreneurs ont eu
recours aux reports également en 2021.
Ces reports d’échéances et toutes les actions
de prévention mises en place par l’équipe de
l’Adie en Corse ont permis aux entrepreneurs
de faire face aux variations de trésorerie
liées à la crise sanitaire.

La gestion du risque financier est restée une
préoccupation majeure tout au long de
l’année 2021. Grâce aux moyens déployés
(prévention, report), le risque a été
parfaitement maîtrisé : le taux de
remboursement des prêts consentis en
Corse au cours des 48 derniers mois est de
96%.

ACCOMPAGNEMENT DIGITAL
Parce que la présence en ligne n’a jamais été
aussi nécessaire qu’en ces temps de
distanciation sociale, le digital est devenu
une nécessité pour tous les entrepreneurs.

C’est un enjeux capital, quelle que soit
l’activité ou la taille de l’entreprise.
Pour accompagner les entrepreneurs dans
leurs démarches de digitalisation, l’Adie leur
a proposé en 2021, et continuera à leur
proposer en 2022, une gamme complète de
services :
• Web conférences et fiches pratiques via

le site Internet Adie.
• Ateliers dans les antennes Adie en région

pour apprendre à bien utiliser les réseaux
sociaux, à créer son site Internet, à
améliorer son référencement naturel.
• Parcours mailing dédié au marketing

digital.
• Ateliers Google numériques autour des

thèmes tels que la création d’un site
Internet, sa visibilité et référencement
naturel, création d’une fiche Google My
Business,…

LES RENDEZ-VOUS DIAGNOSTICS
Les bénévoles et conseillers de l’Adie ont
continué en 2021 à se mobiliser auprès des
micro-entrepreneurs pour les soutenir, les
conseiller et les appuyer pour solliciter les
dispositifs d’aides.

94 entrepreneurs corses ont 
bénéficié d’un ou plusieurs rendez-
vous de diagnostics en 2021, en face 
à face ou à distance pour les aider à 
continuer et développer leur activité, 
anticiper les difficultés et/ou se 
réorganiser.



L’ACTIVITÉ 
DE L’ADIE 
EN 2021 

EN CORSE

468
PERSONNES 
ACCUEILLIES 

ET INFORMÉES

PERSONNES 
FINANCÉES

312
249

ENTREPRENEURS ET 
CRÉATEURS 

D’ENTREPRISE
FINANCÉS

38
MICRO-

ASSURANCE 
SOUSCRITES

286
ENTREPRENEURS 
ACCOMPAGNÉS

390
DEMANDES DE 
PRÊT ETUDIÉES

45%
FEMMES

55%
HOMMES

PROFIL DES ENTREPRENEURS FINANCÉS

AGE 
MOYEN
40 ANS

33%
PERÇOIVENT 

L’AIDE AU RETOUR 
À L’EMPLOI

18%
PERÇOIVENT LES 
MINIMA SOCIAUX

43%
ONT UN NIVEAU 

SCOLAIRE 
INFÉRIEUR AU BAC

835
CLIENTS 
ACTIFS

au 31/12/2021

1 663 225€
PRÊTÉS PAR 

L’ADIE

63
PERSONNES 
FINANCÉES POUR 
UN BESOIN DE 
MOBILITÉ 



L’IMPACT
S O C I A L
DE L’ADIE 

TAUX DE PÉRENNITÉ DES 
ENTREPRISES FINANCÉES

TAUX DE PÉRENNITÉ
À 2 ANS

76% 87% 73%

TAUX DE PÉRENNITÉ
À 3 ANS

63% 81% 63%

84% 93%

1. Moyenne nationale des entrepreneurs soutenus
2. Source : Etude d’impact 2021 Adie I Institut AUDIREP & KPMG

ADIE 2017 ADIE 2020 MOYENNE 
NATIONALE 1

TAUX D’INSERTION DES 
PUBLICS FINANCÉS

SCORE D’EXCLUSION SOCIALE 
ET FINANCIÈRE

Sur une base annuelle, cet indicateur permet de 
contrôler l’adéquation entre public ciblé et public 
effectivement touché par l’association 2. 
Il peut varier de 0 (le moins exclu) à 23 (le plus exclu) 
pour une personne donnée. 
Une personne “moyenne” recueillera en général un 
score variant entre 0 et 3.

Pour chaque individu, deux scores sont calculés, l’un 
d’exclusion sociale, et l’autre d’exclusion financière. La 
somme des deux fournit le score global d’exclusion. 
Le score d’exclusion sociale est basé sur le sexe, 
l’âge, la nationalité, le niveau de formation et la zone 
d’habitation.
Le score d’exclusion financière tient compte de la 
situation bancaire, de l’endettement, du solde 
disponible par personne, de la capacité d’épargne, 
des minima sociaux et des revenus de la personne et 
de son conjoint. Il mesure la situation personnelle, 
économique et monétaire au moment du prêt.

En 2020
5,6

En 2021
5,7

CRÉATION D’EMPLOIS 
GRÂCE AU MICROCRÉDIT 

PROFESSIONNEL

1,26
emplois

créé en 
moyenne par 

entreprise 
financée par 

l’Adie

1€ investi dans l’action de 
l’Adie auprès des créateurs 
d’entreprise rapporte 2,53€ 
à la collectivité

1€ = 2,53€



Les lauréats Créadie Corse #2021 choisis par 
nos partenaires sont les suivants :
• Fanny DI MEGLIO, Boutique de prêt à

porter à Bonifacio (Corse-du-Sud) / Prix
Développement économique.

• Olympe RICCO, Fabrication de pâtes
fraîches à Ajaccio (Corse-du-Sud) / Prix
Accomplissement personnel.

• Carla GHERARDI, Bistrot restauration
saisonnière à Lama (Haute-Corse) / Prix
Jeune.

PRIX CRÉADIE #2021 / Janvier 2021

L’Adie organise chaque année le Concours
Créadie en partenariat avec la Banque
Populaire Méditerranée. Il récompense des
entrepreneurs accompagnés et financés par
l’Adie en Corse dans 3 catégories.

RENDEZ-VOUS DE L’ADIE / Octobre 2021

.

A l’occasion des derniers
rendez-vous de l’Adie de
2021, un dossier de presse
spécialement dédié aux
jeunes entrepreneurs-es-
a été réalisé.

Audrey ROYER, jeune
entrepreneuse ajaccienne
qui a créé une agence de
médias sociaux a été
choisie pour y figurer.

UNE ANNÉE RICHE

LES FAITS MARQUANTS 
DE 2021

CONCOURS 
SENIORS AG2R LA 
MONDIALE / 
Décembre 2021

Fin 2021, les trois années
du partenariat entre
l’Adie et AG2R LM en
Corse et en région Sud
ont été clôturées par le
concours seniors.
Ce concours permet de
mettre en lumière des
porteurs de projet de 45
ans et plus financés par
l’Adie pour un projet
d’entreprise ou un besoin
de mobilité.

TIERS-LIEUX À BASTIA / Juin 2021

Ouverture d’un nouveau lieu d’accueil du public dans
les quartiers anciens de Bastia initié par la
Communauté d’Agglomération. L’Adie y est présente
régulièrement pour informer et sensibiliser les
usagers sur la création d’entreprise et les solutions
de financement proposées.

Pascale SANTUCCI
Fabrication de 
charcuterie corse à 
Perelli (Haute-Corse).
Lauréate dans la 
catégorie « Entreprise ». 

SALON DU CHOCOLAT / Octobre 2021

Les 15, 16 et 17 octobre 2021 à Bastia, l’équipe de
l’Adie s’est mobilisée pour renseigner sur son
offre de services les nombreux visiteurs du Salon
du Chocolat.



Écouter les voix de ceux qui veulent la limiter
dans ses choix et ses projets, ce n’est pas
vraiment le genre d’Audrey.
Dès le début de ses études, Audrey décide de
se former à la communication à l’Université de
Corse. Lorsqu’elle se met à la recherche d’un
travail dans ce domaine, elle ne se voit
proposer que des emplois à temps partiel.
Refusant de se contenter de cette solution qui
ne la satisfait pas, Audrey renonce à trouver sa
place par la voie du salariat et décide de se
lancer à son compte. Elle n’a alors que 23 ans,
peu d’expériences et ses proches tentent de la
dissuader.

Déterminée à donner tort aux sceptiques,
Audrey construit son projet avec méthode, en
se faisant accompagner par plusieurs structures
spécialisées.
Auprès de l’Adie, elle obtient un prêt pour
financer l’achat de matériel informatique. Avec
un investissement de départ modeste, elle peut
rapidement démarrer son activité et démarre
en décembre 2020, à Ajaccio, son agence de
communication, CUNNOSCI.

L’activité principale de son entreprise est le
community management pour aider les
entrepreneurs locaux, les associations et les
institutions publiques locales à se faire connaître
sur les réseaux sociaux. Malgré le contexte de la
crise sanitaire, son activité a connu rapidement un
bel essor.
« La crise a accéléré la digitalisation des
entreprises. Ça a été un point positif pour le
lancement de mon entreprise ».

Féministe et engagée, Audrey lance en parallèle le
premier podcast insulaire Podcastu Sexistu qui
traite des questions de genre et des inégalités
femmes-hommes dans la société corse actuelle,
pour bousculer les idées préconçues.
«!On me demande souvent si on peut parler à mon
responsable juste parce que je suis une femme,
pensant que je ne suis pas capable de gérer une
entreprise ».
Cette idée fausse, Audrey est fière de la
déconstruire au quotidien, et mène sa petite
entreprise avec succès, en défiant tous les
pronostics.
D’ici la fin de l’année, elle espère embaucher deux
personnes pour former une petite équipe et
poursuivre le développement de son activité.

Audrey ROYER
Agence de médias sociaux
Ajaccio

Portrait d’entrepreneur

«!On m’a beaucoup 
découragée, parce que 
l’entrepreneuriat c’est 
compliqué et que j’étais une 
fille, jeune, sans expérience,… 
mais je savais que c’était ma 
voie, alors j’ai foncé et j’ai 
créé mon entreprise ! »



2%
Art, Culture, Loisirs

10%
Artisanat

7%
Agriculture

MAÇONNERIE 
GÉNÉRALE

ÉLECTRICIEN

PLOMBERIE

…

TAILLEUR DE 
PIERRE

CRÉATION DE 
BIJOUX & BOUGIES

MENUISIER

COIFFURE À 
DOMICILE

…

DJ FESTIF 

ÉDITEUR

PRODUCTION 
ARTISTIQUE

…

30%
Service

20%
Commerce

13%
Bâtiment

16%
Restauration

RÔTISSERIE 
AMBULANTE

FOOD TRUCK

BAR À TAPAS

CRÊPERIE

…

ENTRETIEN 
PISCINES

ANIMATION 
ATELIERS CRÉATIFS

REFLEXOLOGIE

TOILETTAGE CANIN

DIÉTÉTICIENNE

…

FLEURISTE

OPTICIEN

ÉPICERIE FINE

HERBORISTRERIE

BOUTIQUE BAZAR

POINT CHAUD

…

ÉLEVAGE CAPRIN & 
TRANFORMATION 
FROMAGE

PÊCHEUR

SCIAGE DE BOIS

…

LES SECTEURS D’ACTIVITÉ FINANCÉS EN CORSE EN 2021

ÉCONOMIE LOCALE

DES ENTREPRENEURS 
CRÉATEURS DE RICHESSE

LES ENTREPRENEURS QUE L’ADIE SOUTIENT AU QUOTIDIEN NE CESSENT DE 
NOUS SURPRENDRE PAR LEUR CRÉATIVITÉ, LEUR CONNAISSANCE DES BESOINS 
DE LEUR TERRITOIRE ET LEUR CAPACITÉ À Y RÉPONDRE, PAR LA VARIÉTÉ ET LA 
DIVERSITÉ DE LEURS PROJETS !

RAPPORT D’ACTIVITE 2021

2%
Transport

LOCATION QUAD

TRANSPORT 
MARITIME

TAXI

…



2A
CORSE-DU-SUD

Agglomération de 
BASTIA

218 personnes accueillies
148 entreprises financées
27 microcrédits mobilité

83 personnes accueillies
31 entreprises financées
17 microcrédits mobilité

2B
HAUTES-CORSE

Agglomération du 
PAYS AJACCIEN

84 personnes accueillies
41 entreprises financées
14 microcrédits mobilité

250 personnes accueillies
101 entreprises financées
36 microcrédits mobilité

L’ESSENTIEL 2021

ACTIVITÉ PAR DÉPARTEMENT 
& AGGLOMÉRATIONS

Mickaël
Boucherie
Sorbollano (Corse-du-Sud)



NOS
ENGAGE-
MENTS



ENCOURAGER

LA CRÉATION D’ACTIVITÉ
SOURCE DE RETOUR À L’EMPLOI ET DE 

CROISSANCE INCLUSIVE

LE ROLE ESSENTIEL DES PETITS
ENTREPRENEURS LOCAUX
2021 marque un nouveau record en terme de
création d’entreprise avec plus de 17,4% de
croissance au plan national.

Avec près de 5 500 entreprises créées en Corse,
l’année 2021 est marqué par une croissance
globale de +23,4% par rapport à 2020. La
dynamique de l’entrepreneuriat s’inscrit dans une
réelle évolution de l’économie et de la société.

En Corse, 3 100 entrepreneurs ont bénéficié d’un
financement et d’un accompagnement de l’Adie
depuis son implantation en 1999, dont 249 en 2021.

Ces entrepreneurs en situation de fragilité (près de
la moitié vivent en dessous du seuil de pauvreté)
démontrent avec une énergie admirable, qu’avec un
financement adapté couplé à un accompagnement
personnalisé, ils réussissent non seulement mieux
que les autres (avec un taux de pérennité de 81% à 3
ans) mais qu’ils s’insèrent durablement dans une
économie de proximité, ancrée dans les territoires
et porteuse de sens.

UNE ACTION MESURABLE ET EFFICACE
Notre action démontre son efficacité en terme
d’impact vis-à-vis d’un public cible mais également
d’un point de vue économique.

Outre un très bon taux de remboursement des
sommes prêtées, l’Adie dont la mission contribue
aux politiques publiques pour l’emploi, se devait de
fournir à ses partenaires, tant publics que privés,
une mesure de ce retour financier sur
investissement qu’ils sont en droit d’attendre en
contrepartie de leur engagement financier aux cotés
de l’association.

Le SROI, Social Return On Investment, réalisé en
2021 avec le concours du cabinet KPMG, vient ainsi
démontrer que l’action de l’Adie auprès des
personnes en situation de précarité génère
rapidement des recettes significatives pour la
collectivité et lui permet de réduire des dépenses
sociales.

2,53€, c’est ce que rapporte au bout de 24 mois à
la collectivité 1€ investi dans l’action de l’Adie
auprès des créateurs d’entreprise.

UN ECOSYSTEME FAVORABLE
Il nous faut non seulement entretenir cette énergie
mais surtout l’accélérer.
En Corse, l’entreprenariat bénéficie d’un écosystème
favorable, au premier rang desquels les dispositifs
portés par la Collectivité Territoriale de Corse
(Plateforme Corse Financement,…).

Plus récemment, l’appel à projet pour l’Inclusion par
le Travail Indépendant lancé par le Ministère de
l’emploi et pour lequel l’Adie est très fortement
mobilisée, ouvre de nouvelles opportunités et
notamment pour les jeunes de moins de 30 ans
éligibles (avec une prime de 3 000€).

Dans le contexte actuel, il importe plus que jamais de
faire en sorte que chacun, même sans capital, même
sans diplôme, même sans réseaux, puisse créer son
projet s’il le souhaite.
Telle est la raison d’être de l’Adie depuis sa fondation,
et la crise que nous traversons, l’économie de demain
que nous imaginons, plus locale et au service des
habitants de nos territoires, lui donnent une ardente
actualité.

En Corse, avec le concours de notre équipe salariée et
bénévole, l’Adie s’engage, plus que jamais, à relever
ce défi.

Aujourd’hui, plus encore, dans le contexte de crise
sanitaire qui accélère certaines mutations
économiques, l’entreprise individuelle constitue une
réponse locale efficace et pertinente au chômage.
C’est aussi un puissant levier de développement
économique des territoires, en phase avec l’aspiration
des Français à une croissance solidaire et responsable.

PRÈS D’1 
ENTREPRENEUR 
SUR 5 

souhaite embaucher 
un salarié ou plus

PRÈS D’1 
ENTREPRENEUR 
SUR 2 

qui percevait un 
minima social n’en 
perçoit plus entre 1 
et 3 ans après la 
création

RAPPORT D’ACTIVITE 2021



FINANCER

LES PROJETS 
D’ENTREPRISE

Dans un contexte qui est resté très incertain 
pour les travailleurs indépendants en 2021, 
l’Adie revendique par conviction, la nécessité 
de renforcer le soutien à la création 
d’entreprise et d’en permettre l’accès à tous. 
Pour ce faire, l’Adie s’appuie sur son offre de 
microcrédit accompagné.

LE COEUR DE MÉTIER DE L’ADIE :
LE FINANCEMENT

Aujourd’hui 9 créateurs sur 10 ne font pas appel à un
financement extérieur quand ils se mettent à leur
compte.
Pour autant, à l’Adie, nous sommes convaincus, à la
lumière des centaines de personnes rencontrées,
qu’autofinancer son projet quand on a peu de
moyens, c’est prendre le risque de ne pas pouvoir
boucler ses fins de mois ou de ne pas pouvoir faire
face à un imprévu.

L’expérience montre qu’il est plus rationnel, moins
coûteux et moins risqué de s’appuyer sur un
financement extérieur lors du démarrage d’activité.
La structure de financement adapte les mensualités
aux capacités de remboursement de l’emprunteur et
répartit ainsi le risque sur un temps défini à l’avance.
Faire appel à un financement extérieur est d’autant
plus un conseil à donner qu’il existe des aides
financières associées au microcrédit pour renforcer
les fonds propres des entrepreneurs au démarrage.

Grâce à une offre financière attractive, qui s’adapte
aux besoins de chacun et de surcroît rapidement
délivrée, l’Adie a continué en 2021 à soutenir de
nombreux entrepreneurs en Corse.

En 2021 en Corse, 139 entrepreneurs ont bénéficié
d’un prêt de l’Adie pour créer et officialiser une
activité indépendante et 110 pour développer et
pérenniser une activité existante.

Sur la seconde partie de l’année, la création
d’entreprise a été encore plus dynamique grâce à
l’amélioration de la situation sanitaire et au
lancement par le Ministère de l'emploi du
programme d’Inclusion par le Travail Indépendant
pour lequel l'Adie a été mandatée.
La mise en place d’une prime de 3 000€ pour les
jeunes entrepreneurs parmi les plus fragiles a
contribué à un regain de demande au dernier
trimestre 2021.

L’Adie a financé 
en 2021 en Corse

139 
ENTREPRENEURS 

EN 
CRÉATION

110 
ENTREPRENEURS 
EN 
DÉVELOPPEMENT

2 416€  
Prêt d’honneur 
moyen

5 061€  
Prêt professionnel 
moyen

1,7 M€ 
prêtés aux 
entrepreneurs 
corses 
en 2021

L’Adie est présente en 
Corse depuis 1999 : 

3 100 entreprises soutenues
4 108 personnes financées



ACCOMPAGNER

LES FUTURS 
ENTREPRENEURS

CHIFFRER SON PROJET
Cette solution d'accompagnement propose un ou
plusieurs rendez-vous pour finaliser le montage de
son projet (prévisionnel, seuil de rentabilité, choix
du statut juridique).
Ce service est destiné à toutes les personnes qui ont
un projet de création d'entreprise réaliste et qui
nécessite d'être approfondi.

COACH ADIE
Coach Adie est un service d’accompagnement
individuel, personnalisé, qui s’inscrit dans la durée. Il
s’agit d’une prestation destinée à faciliter la phase de
lancement de l’entreprise, sa consolidation et son
développement.
Le service pourra durer autant que nécessaire et
parfois pendant toute la période de remboursement
du microcrédit. C’est l’analyse des besoins du client,
régulièrement actualisée qui détermine de l’intensité
et de la durée du service.
L'accompagnement consiste en un premier rendez-
vous diagnostic, suivi de plusieurs rendez-vous
d'appui à la mise en œuvre du plan d'action.
En Corse, 310 rendez-vous de coach Adie ont eu
lieu en 2021.

ACCOMPAGNEMENT EN LIGNE
En 2021, l'Adie a développé un espace de coaching
gratuit sur son site Internet, accessible à tous et
intitulé « Je construis mon projet » en 4 thèmes :
• Définir son projet
• Faire son étude de marché
• Chiffrer son projet
• Gérer ses démarches administratives

En 2021

Accompagner les entrepreneurs avant et après 
la création d'entreprise est essentiel pour 
assurer leur pérennité.

Chacun peut avancer à son 
rythme et dans l'ordre qui lui 
convient via 
www.adie.org/mon-projet-d-
entreprise/#

Frédéric
Crêperie
Bastia (Haute-Corse)
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PARTENAIRES BANCAiRES ET RESSOURCES 
BANCAIRES MOBILISÉES
Pour l’octroi des microcrédits, l’Adie emprunte
auprès de ses partenaires bancaires régionaux et
nationaux.
Soutien majeur et essentiel à notre action, les
banques acceptent au titre de leur partenariat avec
l’Adie, non seulement, des conditions d’emprunt
très privilégiées, mais supportent aussi une part
significative du risque à hauteur de 30%.

LES FINANCEMENTS OCTROYÉS
Grâce au soutien renouvelé de ses partenaires,
l'Adie a accordé en 2021 en Corse :
• 257 prêts professionnels (compris également les

prêts assurance) pour 1 073 090€
• 130 prêts d'honneur pour 310 105€
• 17 primes dédiées aux entrepreneurs pour 24

065€
• 64 prêts mobilité pour 251 965€

1,7 M€ 
prêtés par l’Adie en 

Corse en 2021

1,4 M€ 
prêtés aux 

entrepreneurs 
corses en 2021

1,07 M€ de prêts 
professionnels

314 K€ de prêts 
d’honneur

24 K€ de primes 
(QPV, PITI, Créadie)

252 K€ 
prêtés pour financer la 
mobilité en Corse en 
2021

REFINANCEMENT 2021
LES RESSOURCES FINANCIÈRES MOBILISÉES 
POUR RÉALISER LES PRÊTS AUX PORTEURS DE 
PROJET EN CORSE

RESSOURCES DE 
PRÊTS 

PROFESSIONNELS

RESSOURCES DE PRÊTS 
D’HONNEUR

MODÈLE ÉCONOMIQUE DE L’ADIE

LES SOURCES 
DE REFINANCEMENT

68%
5%

16%

11%

Banque Populaire Méditerranée

Crédit Coopératif

Société Générale

Banque Postale

35%

38%

21%

6%

Epargne salariale

Crédit Coopératif

Société Générale

Titres associatifs

RESSOURCES DE 
PRÊTS 

MOBILITÉ

68% 
des ressources de prêts 

professionnels apportées par 
la Banque Populaire 

Méditerranée

91%

91% 
des ressources de prêts 

d’honneur apportées par la 
Collectivité Territoriale 

de Corse



51% FONDS 
PUBLICS

MODÈLE ÉCONOMIQUE DE L’ADIE

LE FONCTIONNEMENT DE 
L’ADIE EN CORSE

BUDGET 2021
COUVERTURE DES COÛTS 
D’ACCOMPAGNEMENT DES PERSONNES 
SOUTENUES EN RÉGION
Avec la participation de ses clients (produits 
financiers / marge sur les prêts réalisés) et de ses 
partenaires publics et privés, l'Adie équilibre ses 
charges grâce aux ressources suivantes : 

990€
coût annuel moyen d’une 

personne accompagnée et 
financée par l’Adie en Corse 

en 2021

43% MARGE 
SUR PRÊTS

6% MÉCÉNAT 
& DONS

Dont :
37% COLLECTIVITÉ TERRITORIALE DE CORSE
6% AGGLOMÉRATION DE BASTIA
4% PAYS AJACCIEN

RAPPORT D’ACTIVITE 2021

Les partenaires 
qui ont soutenu l’Adie en 2021 en Corse



PLAN STRATÉGIQUE
2022-2024

Objectif : Préparer le futur de l’association
Ce plan stratégique 2022-2024 s'est construit de façon participative. L'ensemble des
collaborateurs ont pu y contribuer à l'occasion du grand Tour de France des initiatives. Durant
plusieurs mois, en agence ou à distance, chacun a eu l'occasion de faire des propositions afin de
construire ensemble l'avenir.
Plus de 450 propositions ont émergé de ces réflexion. Elles ont ensuite été organisées, détaillées
et analysées par 7 groupes de travail participatifs afin d'en extraire les lignes de construction du
plan. Il est l'oeuvre de toutes et tous, engagés de longue date ou plus récemment arrivés,
bénévoles ou salariés, tous animés par la même volonté : servir au mieux notre mission, celle de
rendre l'entrepreneuriat accessible au plus grand nombre partout en France.

ADIE PROCHE DES ENTREPRENEURS
Nous renforcerons notre proximité et notre proactivité auprès 
des entrepreneurs, par la personnalisation de nos services, au 
plus près de leurs besoins et attentes. Nous irons au contact 
direct, fondement de notre action, pour nous faire connaître 
partout où nous pouvons être utiles.

ADIE MILITANTE
Nous poursuivrons notre engagement de toujours en faveur de la 
reconnaissance de la création d’activité indépendante comme 
voie efficace d’insertion, de citoyenneté économique et 
d’épanouissement, et y intègrerons les défis de la transition 
écologique et d’une économie de proximité.

ADIE EFFICACE
Nous innoverons dans notre offre de services et dans notre 
organisation pour toucher et accompagner plus d’entrepreneur, 
en mettant au cœur de notre action la relation client.

ADIE COLLABORATIVE
Nous favoriserons la créativité collective, la prise d’initiatives et 
les coopérations, en interne, avec nos partenaires locaux, 
nationaux et internationaux, et avec nos clients. Nous 
accélèrerons l’intégration et la formation des bénévoles, 
contributeurs essentiels de l’organisation.



www.adie.org

ADIE 
DIRECTION RÉGIONALE CORSE
PARC TECHNOLOGIQUE, ZI ERBAJOLO 
20 200 BASTIA

http://www.adie.org/


Rapport d’activité 2021
GRAND AVIGNON

AU SERVICE DE TOUS
les créateurs d’entreprise

Rapport d’activité 2021
COLLECTIVITE TERRITORIALE DE CORSE – PUBLIC ALLOCATAIRE DU RSA



L’Adie est une association française présente sur tout le territoire français 
(métropole et outre-mer).
L’Adie défend l’idée que chacun, même sans capital, même sans diplôme, peut 
devenir entrepreneur s’il a accès au crédit et à un accompagnement professionnel, 
personnalisé, fondé sur la confiance, la solidarité et la responsabilité. 

L'Adie lutte contre le gâchis des talents qui ferait qu’en France la création 
d’entreprise serait réservée à ceux qui ont de l’argent, des diplômes ou des 
relations !

Au quotidien, l’Adie démontre que l’entrepreneuriat individuel est un formidable 
vecteur d’inclusion sociale et d’accès à l’emploi. C’est également un puissant levier 
de développement économique des territoires.

FINANCEMENT & ASSURANCE
• Le prêt professionnel pour financer tout

type de besoins pour la création ou le
développement d’une entreprise, d’un
montant de 10 000€ maximum. Il peut
être complété par un prêt d’honneur.

• Le prêt mobilité pour financer des
besoins permettant un maintien ou un
retour à l’emploi salarié, d’un montant de
5 000€ maximum.

• La micro-assurance proposée par l’Adie
couvre les risques de responsabilité
civile et professionnelle, les locaux et les
véhicules professionnels et personnels.

• Une formation certifiée pour monter son
projet : Je Deviens Entrepreneur

• Un accompagnement personnalisé avant,
pendant et après la création d’entreprise.

• Des ateliers collectifs sur différents thèmes :
développement commercial, marketing
digital,…

• Les bons plans Adie, une plateforme d’achat
qui permet aux micro-entrepreneurs de
bénéficier de services à tarifs privilégiés.

• Un accompagnement en ligne gratuit pour
offrir un service à distance, à tous ceux qui
souhaitent créer leur entreprise.

���������������� 0RQ3URMHW�SQJ

KWWSV���GULYH�JRRJOH�FRP�GULYH�IROGHUV��UYTG0�G�6F1TH9K��+NS2�%]KO(J��)Z ���

UNE OFFRE SPÉCIFIQUE dédiée aux personnes dont les projets d’emploi, 
indépendant ou salarié, ne sont pas soutenus par les banques

ACCOMPAGNEMENT

IMPACT – Les résultats issus de l’étude Pérennité Insertion I Janvier 2021
La dernière étude d’impact triennale de l’action de l’Adie a été réalisée en décembre 2020 par l’Institut AUDIREP et KMPG. 
Les résultats ont été rendus publics en janvier 2021.



L’action de l’Adie en CORSE
auprès des porteurs de projet allocataires du RSA

43
porteurs de projet 
allocataires du RSA 

financés

CHIFFRES CLÉS 2021 

34
pour un projet de 

création ou de 
développement d’une 

micro-entreprise

9
pour financer un besoin de 
mobilité et retrouver ou se 
maintenir dans un emploi 

salarié

188 929 € 
prêtés par l’Adie aux 
porteurs de projet 
allocataire du RSA

• Prêt professionnel moyen : 3 545€
• Prêt d’honneur moyen : 2 157€
• Prêt mobilité moyen : 3 992€

52
personnes et porteurs 
allocataires du RSA de 

projet accueillis, 
informés et orientés 51

demandes de prêt 
émanant de porteurs de 
projet au RSA étudiées

36
prestations 

d’accompagnement réalisées 
pour 32 entrepreneurs 

allocataires du RSA différents

AUTRES INDICATEURS D’ACTIVITÉ

&

PROFIL DES PERSONNES AU RSA FINANCÉES

67% 
sont des 
femmes

42 ans 
Age moyen

51% 
sont demandeurs 

d’emploi ou inactifs

%
résident en 

QPV

44% 
sont travailleurs 
indépendants

84% 
ont un niveau 

scolaire égal ou 
inférieur au Bac

5
contrats de micro-

assurance souscrits par 
des porteurs de projet 

allocataires du RSA

Département de résidence 
des personnes au RSA

financées en 2021

Corse-
du-Sud

35%

65%

Haute-
Corse

16% 
Présentent une 

problématique de 
fichage bancaire



L’action de l’Adie en CORSE
auprès des porteurs de projet allocataires du RSA
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En Corse, l’Adie a financé en 2021, 312 porteurs d’un projet d’emploi,
indépendant ou salarié, dont 43 personnes percevant le RSA (soit 14%).

Parmi ces 43 allocataires du RSA qui ont bénéficié d’un prêt de l’Adie en 2021
pour réaliser leur projet professionnel, on dénombre :
• 34 entrepreneurs.
• 9 personnes en situation de recherche d’un emploi salarié ou en emploi.

Pour les seuls allocataires du RSA financés, le montant global prêté par l’Adie
s’est élevé à 188 929€. Selon les types de projets professionnels, les montants
moyens prêtés sont les suivants :
• Prêt professionnel = 3 545€ et prêt d’honneur complémentaire = 2 157€ pour

permettre de financer la création ou le développement d’une micro-entreprise.
• Prêt mobilité = 3 992€ pour financer majoritairement un besoin lié à la mobilité

pour permettre de retrouver un emploi salarié ou de s’y maintenir.

Par ailleurs, les autres indicateurs d’activité en 2021 portant sur les seuls porteurs
de projet allocataires du RSA sont les suivants :
• 52 ont été accueillis par l’Adie. L’accueil est généralement réalisé par

téléphone et dure de 15 à 20 minutes. Cet appel permet de vérifier l’éligibilité
de la personne (existence d’un projet professionnel tangible, besoin de
financement dans la limite des montants maximum pouvant être prêtés par
l’Adie). Si la personne est éligible, un rendez-vous physique individuel lui est
proposé pour étudier en détails son projet, sa situation professionnelle et son
besoin financier.

• 51 demandes de financements ont été étudiées par nos conseillers dans le
cadre d’un rendez-vous d’instruction. Selon le niveau de confiance ‘projet’ et
‘personne’, l’Adie décide d’accorder, ou non, le financement nécessaire.

• 36 actions d’accompagnement post-création ont été réalisées à destination
d’entrepreneurs en activité bénéficiant toujours du RSA. Dans le contexte
actuel, ces actions ont principalement portées sur le développement
commercial des activités et la mise en place d’une communication digitale.

• 5 contrats de micro-assurance ont été souscrits par des porteurs de projet
allocataire du RSA, soit pour assurer l’exercice d’une activité indépendante
(dont la responsabilité civile professionnelle), soit pour assurer un véhicule.

Bastia, le 14/03/2022.

Yvan Franchi, 
Directeur territorial Adie Corse

Par délégation de signature.



L’action de l’Adie en CORSE
auprès des porteurs de projet allocataires du RSA

Nom Prénom Type de client
Département de 

résidence Ville de résidence
Date de 

décaissement

CASANOVA Vanessa Mobilité 2A - Corse-du-Sud AFA 29-sept.-21

TRAVERSARI Nelly Professionnel 2A - Corse-du-Sud AJACCIO 12-janv.-21

GALEANI Pascal Professionnel 2A - Corse-du-Sud AJACCIO 9-mars-21

FERREIRA DA SILVA Sandra de Fatima Professionnel 2A - Corse-du-Sud AJACCIO 1-févr.-21

BOUDERLIQUE Franck Professionnel 2A - Corse-du-Sud AJACCIO 9-août-21

BLOC Noémie Professionnel 2A - Corse-du-Sud AJACCIO 28-sept.-21

GRAIN Georgina Mobilité 2A - Corse-du-Sud AJACCIO 3-juin-21

CÉSELIA Marc Professionnel 2A - Corse-du-Sud BONIFACIO 23-févr.-21

GAUDIN Josiane Mobilité 2A - Corse-du-Sud CASALABRIVA 31-mars-21

SINI Deborah Professionnel 2A - Corse-du-Sud PORTO VECCHIO 18-juin-21

MEO laura Mobilité 2A - Corse-du-Sud PORTO VECCHIO 6-août-21

GUY Christophe Professionnel 2A - Corse-du-Sud PROPRIANO 20-mai-21

FEKETE Gyiongyi Professionnel 2A - Corse-du-Sud SARROLA CARCOPINO 1-mars-21

SCHLEMAIRE Paule Professionnel 2A - Corse-du-Sud SERRA DI SCOPAMENE 8-févr.-21

HANOT Christophe Professionnel 2A - Corse-du-Sud ZONZA 13-juil.-21

DUBAR Rachel Mobilité 2B - Haute-Corse AREGNO 18-févr.-21

SOITHONG VICHIEAN Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 27-janv.-21

RIBEIRO EUSEBIO Sandra Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 26-oct.-21

POLIFRONI SANDY Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 20-oct.-21

PASTINELLI Manon Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 19-juil.-21

MESSALI Sabrina Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 25-nov.-21

MENDES Nathalie Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 12-oct.-21

MALDERA LUCIE Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 4-nov.-21

LABOURDENNE SAINT-JULIA Marion Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 20-sept.-21

FRAPPAOLO Joseph Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 4-nov.-21

DIOUF Hadjiratou Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 5-mai-21

COEURE Marie-Noelle Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 11-mars-21

ARGIROV Dimitar Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 21-oct.-21

ALTAMURA Roberta Professionnel 2B - Haute-Corse BASTIA 1-juin-21

FABIANI Pascal Mobilité 2B - Haute-Corse BASTIA 20-mai-21

LEONI ANDREA Professionnel 2B - Haute-Corse CALACUCCIA 29-nov.-21

MAESTRINI Mathieu Professionnel 2B - Haute-Corse CERVIONE 9-avr.-21

BIANCHINI GEORGINA Professionnel 2B - Haute-Corse CORTE 23-mars-21

GUTIERREZ Camille Mobilité 2B - Haute-Corse FURIANI 25-mai-21

EL BEKKAY Lalla lhasania Mobilité 2B - Haute-Corse FURIANI 27-août-21

DUMUIS Claudia Professionnel 2B - Haute-Corse GALERIA 26-mai-21

PINOL JOVE Jordi Professionnel 2B - Haute-Corse GHISONACCIA 26-mai-21

CADIO Laurence Professionnel 2B - Haute-Corse L ILE ROUSSE 9-avr.-21

ALONSO Pascal Professionnel 2B - Haute-Corse L ILE ROUSSE 30-mars-21

ROUZEAUD Amandine Professionnel 2B - Haute-Corse PRUNELLI DI FIUMORBO 18-mars-21

MAITAT Samia Mobilité 2B - Haute-Corse PRUNELLI DI FIUMORBO 17-juin-21

TADDEI Sébastien Professionnel 2B - Haute-Corse SANTO PIETRO DI TENDA 31-mai-21

PATRIZI Denis Professionnel 2B - Haute-Corse VENZOLASCA 15-déc.-21

Liste des porteurs de projet allocataires du RSA financés 
par l’Adie en 2021



CHIFFRES CLÉS 2021 

249
pour un projet de création 

ou de développement 
d’une 

micro-entreprise

63
pour financer un besoin de 
mobilité et retrouver ou se 
maintenir dans un emploi 

salarié

312
porteurs de projet 

financés

&

1 663 225 € 
prêtés par l’Adie

• Prêt professionnel moyen : 5 061€
• Prêt d’honneur moyen : 2 416€
• Prêt mobilité moyen : 3 936€

201
contrats de micro-
assurance souscrits

468 
personnes et porteurs 

de projet accueillis, 
informés et orientés

320
actions d’accompagnement 

réalisées pour 286 
entrepreneurs différents

390
demandes de 

financement étudiées 
par nos conseillers

2021 – Principales données d’activité
CORSE

ACTIVITE PAR DEPARTEMENT & AGGLOMERATION

2A
CORSE-DU-SUD
• 218 personnes accueillies
• 148 entreprises financées
• 27 microcrédits mobilité
• 15 allocataires du RSA 

financés

2B
HAUTE-CORSE
• 250 personnes accueillies
• 101 entreprises financées
• 36 microcrédits mobilité
• 23 allocataires du RSA 

financés

Agglomération du 
PAYS AJACCIEN

Agglomération de 
BASTIA

• 84 personnes accueillies
• 41 entreprises financées
• 14 microcrédits mobilité
• 8 allocataires du RSA financés

• 83 personnes accueillies
• 31 entreprises financées
• 17 microcrédits mobilité
• 16 allocataires du RSA 

financés



2021 
CORSE

COVID-19

RESTER AUX CÔTÉS DES 
ENTREPRENEURS

EN CORSE, L’ADIE A CONTINUÉ À SOUTENIR LES 
ENTREPRENEURS TOUCHÉS PAR LA CRISE SANITAIRE 
ET LES MESURES DE RESTRICTION D’ACTIVITÉ

LE REPORT DES ÉCHÉANCES
Un autre moyen de soutenir les entrepreneurs
financés par l’Adie a consisté à leur proposer un
report de leurs échéances de prêts en cours.
Très sollicité en 2020, certains entrepreneurs
ont eu recours aux reports également en 2021.
Ces reports d’échéances et toutes les actions de
prévention mises en place par l’équipe de l’Adie
en Corse ont permis aux entrepreneurs de faire
face aux variations de trésorerie liées à la crise
sanitaire.

La gestion du risque financier est restée une
préoccupation majeure tout au long de l’année
2021. Grâce aux moyens déployés (prévention,
report), le risque a été parfaitement maîtrisé : le
taux de remboursement des prêts consentis en
Corse au cours des 48 derniers mois est de
96%.

LES RENDEZ-VOUS DIAGNOSTICS
Les bénévoles et conseillers de l’Adie ont
continué en 2021 à se mobiliser auprès des
micro-entrepreneurs pour les soutenir, les
conseiller et les appuyer pour solliciter les
dispositifs d’aides.

94 entrepreneurs corses ont bénéficié d’un
ou plusieurs rendez-vous de diagnostics en
face à face ou à distance pour les aider à
continuer et développer leur activité,
anticiper les difficultés et/ou se réorganiser.

ACCOMPAGNEMENT DIGITAL
Parce que la présence en ligne n’a jamais été
aussi nécessaire qu’en ces temps de
distanciation sociale, le digital est devenu
une nécessité pour tous les entrepreneurs.

C’est un enjeux capital, quelle que soit
l’activité ou la taille de l’entreprise.
Pour accompagner les entrepreneurs dans
leurs démarches de digitalisation, l’Adie leur
a proposé en 2021, et continuera à leur
proposer en 2022, une gamme complète de
services :
•Web conférences et fiches pratiques via
le site Internet Adie.
• Ateliers dans les antennes Adie en région
pour apprendre à bien utiliser les réseaux
sociaux, à créer son site Internet, à
améliorer son référencement naturel.
• Parcours mailing dédié au marketing
digital.
• Ateliers Google numériques autour des
thèmes tels que la création d’un site
Internet, sa visibilité et référencement
naturel, création d’une fiche Google My
Business,…



Les partenaires 
qui ont soutenu l’Adie en 2021 en Corse

Organisation régionale
• 3 antennes départementales
• 3 lieux de permanences

• 4 salariés
• 5 bénévoles

Retrouvez l’actualité de l’Adie en 
région sur notre page FaceBook !

Nos adresses en Corse
• BASTIA – Parc Technologique, ZI Erbajolo, 20 200 Bastia
• AJACCIO – 2 Cours Grandval, 20 000 Ajaccio
• PORTO-VECCHIO – Rue du Stazzale, 20 187 Porto-Vecchio

MERCI !
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